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.;CQt<JPTE. RENDU.' .1

DE Lil. QUARANTE-DÈUXIEiJ~ SEI\NCE
f

tenue à IlhOte1 King David à Jérusalem,
le 9 avril 1949 à 18 heures 30

Etaient présents H. Yalcin
l\:. de Boisanger
H. Ethridge
L. Azcarnte

(Turquie)
(France) .
(Etats-Unis d'Amérique).

- President

Premier secré
taire.

M:emoranduns sur les mesures à prendre par le Gouvernement cl 1IsraëL

Répondant à une q1..1.estion de }i.. de BOISANGER relative à la
. .

manière dont ces propositions devraient @tre présentées au gouverne-

ment dlIsraël, h. ETHRIDGE propose qu1au cours de la réunion qu'il

doit, lui-môme, avoir prochainement avec b. Con~y et h. Shiloah, il

leur présente le petit memorandUEl en sept points comme une corununi-

cation dé la COL~ssion et le texte plus long comme une proposition

qui servirait de base à une déclaration par le gouvernement d'Israël.

Le PRESIDENT eatine que le deuxième paragraphe de la partie

II du grand l7.1emorandwn devrait mentionner les ressortissants d1autres

pays, autres que les réfugiés, dont les biens ont été confisqués et

dont les droits\ievraient être protégés de la m@me manière que les

droits des réfugi,~s. Il propose dt'ajouter la phrase "il va sans dire
\

que les droits de propriété des ressortissants étrangers seront, eux

aussi, respoctés".

M. ETHRIDGE fait remarquer qu'il y a là une question nou-

velle qui nIa pas été, jusqu'ici, évoquée par la COTIIDrlssion ~ il es

time qu'il y aurait avantage'à la poser oralement à M. Cornay. Toutefois,

il ne voit pas dl objections à l'addition proposée, celle~i staccordant
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avec la,mentiofl""fnite dàrisia résolution, des droits de propriéM

, conformes aux principes' du 'droit international ou de l' équité.

La Cormnission approuve les memorandums ainsi rur.lendés.

Fonctions et composition de la mission technigue chargée des r6gugiés

(WL9)

1. Fonctions (manda~)

M. ETHRIDGE estime que le paragraphe 4 attribue des fonc

tions bea11coup trop ~stés au Conuté'qUi ne devrait pas être chargé

d'autres enqu~tes techniques, étant donné le grand nombre de celles

qui sont déjà, en' ,c'Ours' 'tJmisdevrait' simplement rassombler tous le8

renseignements officiels, privés, ,etc. dont il est possible de dis-

poser. Il propose de raccourcir le paragraphe 4 qui serait rédigé

connne suit : "De rassembler, cn partant des études antérieures, les

renseignements de taute origine qui soraient disponibles." •• ".

}1. Ethridge propose également l'addition d1un paragraphe 5

"D 1 étudier la question et le s méthodes d' indernnisation11 •

M. de BOISANGER.demande l'addition d1un paragraphe 6 qui

indiquerait que le COlnité devra se mottre en liaison avec les oeuvres

de secours opérant sur pla.ce et tenir la Commission informée de la

situation des réfugiés.

2. Composition de la mission.

Le PRESIDENT estime que telle qulelle est envisagée la corn...

position de la liùssion est beaucoup trop étendue. Il signale que la

décision à prendre en ce qui conCerne le personnel deVrait @tre lais~

sée au Directeur COl~le l'indique le paragraphe 2 de cette section. ;

en oonséquence, que le paragraphe 3, pourrait ~tre purement et simple-

ment supprimé.

".
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E. de BürSANGER soutient, qu!à son avis, les trois nationali-

tés représentées à la Co~hission devraient l'être aussi à la ~ûssion.

Le Comité m~me slil est avant tout une w~ssiontechnique, aura aussi,

inévitablement un certain caractère politique et llora,t,eur se pr~occupe

des réactions des états arabes_ Il rappelle qul.au moment où la Corrrrnis-

sion a ét8 instituée, les gouvernements arabos. ont émis un vote favo-

rable à sa composition ; comI:le le Comité technique devra inévitable-

ment représenter la Cormnission J,éirsqu l elle sera absente de Palestine,

il estime que les llrabos penseront que le Com.:J-té doit avoir dans une

certaine mesure la mê,'le conposition que la Comrnission. Lt essentiel

est que le Comité ait la confiance des Arabes,

Le PRESIDENT appuie le point de vue de N.. de Boisanger. Il

est entondu toutefois qu'il n'est pas question d'instituer un Comité

de représentants politiques ; la compétence technique aura dans tous

les cas le prerüer pas.

L. ETHRIDGE n'a pas d'objections à ce que le Comité soit

co:r.tposé d'éléments de na.tLmalités française, turque et américaine,

Il estime toutefois qulàinsiste~ exagérément en faveur d'une rcpré-

sentation de ces nationalités, considérée co~ne conclition préalable

au recrutement de techniciens qui devront exercer des fonctions très

modestes et très limitées, on agirait d'une façon peu souhaitable et

mêBe dangereuse et que lIon mettrait en danger l'objet rû@me pour le-

quel le Comité est institué, à savoir l'envoi à la Con~ussion de con-

ciliation de renseignements dont elle a un besoin urgent.

Après une discussion prolongée, M" Ethridge propose la

solution de compromis suivante ~ la Commission ferait connaître par

un télégrrunme au Secrétaire général qu1elle désire créer une mission

technique restreinte dotée d'attributions très limitées et lui deman~

derait de proposer la désignation de trois techniciens ainsi que d'un
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directeur. Le Secrétaire général serait infonaé que deux des membres

do la Comnlission désirent qu'il y ait un de leurs compatriotes panni

" ces techniciens., Ceux des i:lembres de la Commission qui auraient des

propositions à faire en ?6 qui concerne les nominations pourraient

sa nettre en contact avec leur délégation à Lake Success. Toutes les

nominations seraiont subordonnées à 11 appro'bation de la Corrunission '.

et c'est le directeur qui se prononoerait sur l~ n~ces8it~ éventuelle

d'accroître le personnel. Il est entendu que pour le choix des trois

techniciens, le Secrétairo général consultorait les gouvernements

représentés à. la Connnission. Il faudrait préciser également qu 1une

connaissance du Proche Orient est souhaitable ; qutil se pourrait

que 10 SecrGta~ro général veuille recourir à. des techniciens se trou

vnnt déjà sur place, Le pcrsonne~ technique additionnel dont le Direc-

teur pourrait ostimer nGcessaire de s'entourer pourrait @tre chJisi

sans tenir compte de la nationalité. h. Ethridge fait ressortir toute

fois quo le fait que le personnel soit nop~lé par le Secrétaire eénéral

laisse la COŒlussibn entièrement responsable de la composition du,

Conuté qui fonctionnera comme ('rgane subsidiaire de la COIDmission.

La COJ:'mp.ssion accepte la proQosition de N. Ethrid.j;'S,e.


